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Par décret gouvernemental n° 2015-269 du 1er 
juin 2015. 

Madame Sonia Maâmouri, administrateur de la 
santé publique, est chargée des fonctions de chef de 
service de l'admission et de la facturation à la sous-
direction des affaires des malades à l'hôpital « Aziza 
Othmana » de Tunis.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-270 du 1er 
juin 2015. 

Madame Samia Bzeouiche, administrateur de la 
santé publique, est chargée des fonctions de chef de 
service des achats, à la sous-direction de la gestion des 
stocks à la direction de l'approvisionnement à l'hôpital 
« Fattouma Bourguiba » de Monastir.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-271 du 1er 
juin 2015. 

Monsieur Ismail Shimi, technicien principal, est 
chargé des fonctions de chef de service thermique et 
de traitement des eaux, à la sous-direction de la 
maintenance des installations hospitalières à la 
direction de l'exploitation et de la maintenance au 
centre d'études techniques et de la maintenance 
biomédicale et hospitalière.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-272 du 1er 
juin 2015. 

Monsieur Salem Zoghlami, administrateur de la 
santé publique, est chargé des fonctions de chef de 
service des ressources humaines et des affaires 
juridiques, à la sous-direction des affaires générales à 
l'hôpital régional de Tozeur.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-273 du 1er 
juin 2015. 

Le docteur Mohamed Farah, inspecteur régional de 
la santé publique, est chargé des fonctions d'inspecteur 
adjoint des services médicaux et juxta-médicaux, à 
l'inspection médicale et juxta-médicale à la direction 
régionale de la santé de Mahdia.  

En application des dispositions de l'article 16 du 
décret n° 2010-1668 du 5 juillet 2010, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et des avantages attribués à 
l'emploi de chef de service d'administration centrale.  

Par décret gouvernemental n° 2015-274 du 1er 
juin 2015. 

Le docteur Saloua Djobbi, médecin spécialiste de la 
santé publique, est chargée des fonctions de chef de 
service de gastro-entérologie à l'hôpital régional de Béja.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-275 du 1er 
juin 2015. 

Le docteur Ibrahim Aidi, médecin de la santé publique, 
est chargé des fonctions de chef de circonscription 
sanitaire de Chrarda du gouvernorat de Kairouan.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-276 du 1er 
juin 2015. 

Le docteur Mohsen Yakoubi, médecin major de la 
santé publique, est chargé des fonctions de chef de 
circonscription sanitaire du Kef du gouvernorat du Kef.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-277 du 1er 
juin 2015. 

Est mis fin aux fonctions du docteur Samir Mrabet, 
médecin spécialiste principal de la santé publique, 
chef de service de pédiatrie à l'hôpital régional 
« Mohamed Ben Sassi » de Gabès.  

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Décret gouvernemental n° 2015-278 du 1er juin 
2015, complétant le décret n° 2013-5183 du 18 
novembre 2013, fixant les critères, les 
procédures et les conditions d'octroi du 
financement public pour les associations.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des affaires sociales,  

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 68-8 du 8 mars 1968, portant 
organisation de la cour des comptes, ensemble les 
textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment 
la loi organique n° 2008-3 du 29 janvier 2008,  

Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, portant 
promulgation de la loi organique des communes, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi organique n° 2008-57 du 4 août 
2008,  
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Vu la loi n ° 75-35 du 14 mai 1975, portant loi 
organique du budget des collectivités publiques 
locales, telle que modifiée par les textes subséquents,  

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, 
relative aux conseils régionaux, telle que complétée 
par la loi organique n° 93-119 du 27 décembre 1993,  

Vu la loi organique n° 95-11 du 6 février 1995, 
relative aux structures sportives, ensemble les textes 
qui l'on modifiée ou complétée et notamment le 
décret-loi n° 2011-66 du 14 juillet 2011,  

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissements publics, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006,  

Vu la loi d'orientation n° 2005-83 du 15 août 2005, 
relative à la promotion et la protection des personnes 
handicapées,  

Vu le décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011, 
portant organisation des associations et notamment 
son article 36,  

Vu le décret n° 90-1855 du 10 novembre 1990, 
fixant le régime de rémunération des chefs 
d'entreprises à majorité publique, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 
n° 2006-2564 du 2 octobre 2006,  

Vu le décret n° 2012-2369 du 16 octobre 2012, 
fixant les programmes du fond national de l'emploi, 
les conditions et les modalités de leur bénéfice, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2014-2901 du 30 juillet 2014,  

Vu le décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, 
fixant les critères, les procédures et les conditions 
d'octroi du financement public pour les associations, 
tel que modifié par le décret n° 2014-3607 du 3 
octobre 2014,  

Vu le décret n° 2014-1039 du 13 mars 2014, 
portant réglementation des marchés publics,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Prend le décret gouvernemental dont la teneur 
suit :  

Article premier - Est ajouté un deuxième 
paragraphe à l'article 25 du décret n° 2013-5183 du 18 
novembre 2013, susvisé comme suit :  

Article 25 - paragraphe 2 (nouveau) - « Sont exclus 
également de l'application des dispositions du présent 
décret les subventions, les financements et les salaires 
octroyés à l'union tunisienne de la solidarité sociale 
jusqu'au 31 mars 2016.  

Les procédures et conditions d'octroi de ces 
subventions, financements et salaires sont fixées par 
un arrêté du ministre des affaires sociales ».  

Art. 2 - Les ministres, les présidents des 
collectivités locales et les chefs d'établissements, 
d'entreprises publiques et les sociétés à participation 
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret gouvernemental qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 1er juin 2015.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

sociales 
Ahmed Ammar Youmbai 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

 

Décret gouvernemental n° 2015-279 du 1er juin 
2015, modifiant le décret n° 2004-2663 du 29 
novembre 2004, fixant la composition et la 
compétence de la commission des marchés 
créée auprès de chaque université.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique,  

Vu la constitution et notamment son article 94,  

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 
par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment la 
loi n° 2013-54 du 30 décembre 2013,  

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 
l'enseignement supérieur, telle que modifiée par le 
décret-loi n °2011- 31 du 26 avril 2011,  

Vu le décret n° 2004-2663 du 29 novembre 2004, 
fixant la composition et la compétence de la 
commission des marchés créée auprès de chaque 
université,  


